
Concours « Pioneer 100 ans » : conditions de participation 

1. Généralités

• Ce concours est organisé par Pioneer Hi-Bred Northern Europe Sales Division GmbH 
Branch Belgium (ci-après dénommé « l'Organisateur »).

• En participant à ce concours, le participant déclare accepter les présentes 
conditions de participation.

2. Participation

• La participation à ce concours est ouverte aux agriculteurs et aux entrepreneurs 
agricoles qui sèmeront du maïs Pioneer en 2026 en Belgique (et aux Pays-Bas).

• Les employés de l'Organisateur et les partenaires directement impliqués sont exclus 
de la participation.

• La participation est gratuite.
• Pour participer, il su it de prendre une photo sur laquelle figure un sac de maïs 

Pioneer (avant, pendant ou après le semis) et de l'envoyer conformément aux 
instructions de l'Organisateur (= envoyer la photo par e-mail à
benelux@corteva.com).

• La promotion se déroule jusqu'au 31 mai 2026 inclus. Les participations envoyées 
après la fin de la période de l'action ne seront plus prises en compte.

• Un gagnant sera sélectionné parmi toutes les participations valides. Le gagnant 
sera contacté personnellement.

• Le prix consiste en un co ret cadeau Van der Valk d'une valeur de 300 euros. Le prix 
n'est pas  échangeable contre de l'argent ou d'autres biens.

• En participant à cette opération, le participant autorise l'utilisation gratuite de la 
photo envoyée à des fins de communication  et de promotion dans le cadre du 
centenaire de Pioneer.

• Les données à caractère personnel sont utilisées exclusivement pour la gestion de 
cette opération et sont traitées conformément à la législation en vigueur en matière 
de protection des données (RGPD).

• Pioneer se réserve le droit de modifier ou de mettre fin à la campagne ou à ses 
conditions si les circonstances l'exigent.

3. Période du concours et prix

• Le concours se déroule jusqu'au 31 mai 2026 inclus.
• Un (1) gagnant sera tiré au sort.
• Le gagnant recevra un co ret cadeau Van der Valk d'une valeur de 300 euros.
• Le prix ne peut être échangé contre de l'argent liquide ou d'autres

biens/services.
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4. Tirage au sort et annonce du gagnant

• Le gagnant sera tiré au sort de manière impartiale parmi toutes les photos 
envoyées le 1er juin 2026.

• Le gagnant recevra un message personnel au plus tard dans les 3 jours ouvrables à 
l'adresse e-mail (ou au numéro de téléphone) indiquée.

• Si un gagnant ne répond pas au message dans un délai de deux semaines, 
l'Organisateur se réserve le droit de désigner un nouveau gagnant.

5. Confidentialité et données

• Les données collectées dans le cadre de ce concours (nom, adresse e-mail et, le cas 
échéant, numéro de téléphone) seront utilisées exclusivement pour le bon 
déroulement de cette opération et pour contacter les gagnants


